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POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU JEUDI 25 JUIN 2020, A 17h00 

 
 
 
 
L’an Deux Mille Vingt, Le Vingt Cinq Juin, à dix-sept heures, les membres du Comité Syndical du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural Ternois 7 Vallées (cf. feuille d’émargement annexée au présent procès-verbal) se sont réunis pour 
une séance publique, au Pôle de Vie Communal, 8 rue de Saint Pol, 62130 Croisette, après convocation légale en date 
du Dix Sept Juin Deux Mille Vingt, qui leur a été adressée par Monsieur Claude BACHELET, Président du PETR Ternois 
7 Vallées. 
 
 
Monsieur BACHELET fait l’appel des membres du Comité Syndical et rappelle l’ordre du jour de la séance : 
 

- Vote du budget primitif 2020 

- Délibération portant sur la participation financière des Communautés de Communes pour le budget du PETR  

- Délibération portant sur le montant de la participation financière du PETR à l’Agence d’Urbanisme de l’Artois 
(AULA) 

- Délibération portant sur l’adhésion à la Fédération Nationale des SCOT  

- Délibération portant sur l’adhésion à l’Association Nationale des Pôles d’Equilibre Territoriaux et des Pays 
(ANPP) 

- Délibération portant sur l’adhésion à la Fédération des Boutiques à l’essai  

- Délibération portant sur le partenariat avec l’APES et l’Agence d’Attractivité Opale & Co sur l’Economie Sociale 
et Solidaire  

- Questions diverses 
 
Le Procès-verbal du Comité Syndical du 09 Mars 2020 est approuvé à l’unanimité par les membres. 
 
Monsieur André OLIVIER est nommé secrétaire de séance. 
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VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 
Le Président présente le budget primitif 2020 : 

FONCTIONNEMENT 

Chapitre 

/article 

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre

/article 

Recettes de fonctionnement 

 BP 2020  BP 2020 

011 Charges à caractère général 155 300,00 002 
Résultat de fonctionnement 

reporté  
172 301,23 

6064 Fournitures administratives 2.000,00 

74 
Dotations, subventions, 

participation 
23 598,77 

6132 Location immobilière 500,00 

616 Primes d’Assurance 8.000,00 

6231 Annonces et insertion 1.000,00 

74751 

GPF de rattachement 

- Participation Ternois 

(38 364 hab. soit 

56,25%) 

- Participation 7 Vallées 

(29 834 hab. soit 

43,75%) 

23 598,77 

 

13 274,31 

 

10 324,46 

617 

Etudes et Recherches : 

- Solde Etude Elaboration 

PCAET 

- Eval. Politiques Env. 

Agricoles 

- Etude Clim’Agri 

130 000,00 

50 000,00 

60 000,00 

20 000,00  

6236 Catalogues et imprimés  5 000,00 

6256 Missions 1 000,00    

6257 Réceptions 2 300,00    

6261 Frais d’affranchissement 1 500,00    

6281 

Concours divers : 

Dont cotisations :  

- Adhésion FNSCOT 

- Adhésion ANPP 

- Boutique à l’essai 

- …. 

4 000,00 

 

700,00 

600,00 

2 500,00 

   

022 Dépenses imprévues 5 000,00    

65 
Autres charges de gestion 

courante 
31 000,00    

651 Redevances licences, logiciels 1 000,00    

6554 Contributions diverses : 

Dont : 

- AULA 

- APES 

- … 

30 000,00 

 

22 497,00 

2 100,00 

   

68  
Dotations aux amortissements 

et provisions 
27 000,00 77 Produits exceptionnels 22 400,00 

6811 

Dotations aux amortissements 

des immobilisations 

incorporelles et corporelles 

27 000,00 777 

Quote-part des subventions 

d’investissement transférée au 

compte de résultat   

22 400,00 

TOTAL DES DEPENSES 

DE FONCTIONNEMENT 2020 
218 300,00 

TOTAL DES RECETTES 

DE FONCTIONNEMENT 2020 
218 300,00 
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INVESTISSEMENT 

Chapitre 

/article Dépenses d’investissement en € 
Chapitre 

/article 
Recettes d’investissement en € 

20 Immobilisations incorporelles 200,00    

21 Immobilisations corporelles 18 800,89    

139 
Subventions d’investissement 

transférées au compte de résultat 
22 400,00 280 

Amortissements des immobilisations 

incorporelles 
27 000,00 

13911 Etat et établissements nationaux 18 600,00 2802 

Frais liés à la réalisation des 

documents d’urbanisme et à la 

numérisation du cadastre 

26 000,00 

13912 Régions 3 800,00 28184 Amortissement de mobilier 1 000,00 

   
Report 

001 

Solde d’exécution positif reporté 
14 400,89 

TOTAL DES DEPENSES 

 D’INVESTISSEMENT 2020 
41 400,89 

TOTAL DES RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 2020 
41 400,89 

 

Pour information :  

Population municipale en vigueur au 1er janvier 2020 

Ternois – 7 Vallées : 68 198 habitants : 

 - Dont Communauté de Communes du Ternois : 38 364 habitants (56,25%) 

 - Dont Communauté de Communes des 7 Vallées : 29 834 habitants (43,75%) 

Il est rappelé que l’étude Clim’Agri et l’Evaluation des Politiques Publiques Environnementales Agricoles font l’objet 

d’un financement à hauteur de 70% par l’ADEME. 
 

Le Président propose de délibérer sur l’approbation, chapitre par chapitre, du budget primitif 2020 présenté. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le budget primitif 2020 est approuvé. 

 
DELIBERATION portant sur la participation financière des Communautés de Communes pour le budget du 

PETR 

 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Comité Syndical que, compte-tenu du Budget Primitif 2020 voté 

précédemment, il est proposé de délibérer sur la participation financière des Communautés de Communes aux 

charges du PETR. 

 

Pour l’année 2020, il est proposé, au prorata de la population : 

 

• de fixer la participation de la Communauté de Communes des 7 Vallées à 10 324,46 €.  
La population prise en compte est la Population légale des communes en vigueur au 1er janvier 2020 (population 

municipale) soit 29 834 habitants.  

• de fixer la participation de la Communauté de Communes du Ternois à 13 274,31 € 
La population prise en compte est la Population légale des communes en vigueur au 1er janvier 2020 (population 

municipale) soit 38 364 habitants.  

 
Au vu des éléments présentés, Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Syndical de bien vouloir en 

délibérer ; 
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LE CONSEIL SYNDICAL : 

 

ENTENDU l’exposé de son Président ; 

VU le Budget Primitif 2020 précédemment voté, 

APRES en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DECIDE : 

 

• de fixer la participation de la Communauté de Communes des 7 Vallées à 10 324,46 € au titre de l’année 
2020 ; 

• de fixer la participation de la Communauté de Communes du Ternois à 13 274,31 € au titre de l’année 2020. 

 
DELIBERATION portant sur le montant de la participation financière du PETR à l’Agence d’Urbanisme de 
l’Artois (AULA) 
 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Comité Syndical que, compte-tenu du Budget Primitif 2020 voté 

précédemment, il est proposé de fixer la participation du Syndicat Mixte à l’Agence d’Urbanisme de l’Artois (AULA) à 

22 497 € pour l’année 2020.  

 

Pour rappel, l’AULA est un centre pluridisciplinaire de ressources, d’études, de recherches, de conseil et de formation 
qui a pour vocation d’intervenir dans les domaines de la planification, du projet urbain et rural, de l’urbanisme, de 
l’aménagement du territoire, des déplacements et des transports, du développement économique et social, de 
l’habitat, de l’environnement, du développement durable, du tourisme et des loisirs, de la formation, de la culture et 
de la santé.  
 
Le Syndicat Mixte du PETR Ternois 7 Vallées, membre adhérent de l’AULA au lieu et place du Syndicat Mixte du SCOT 

du Pays du Ternois (art. 2 de l’arrêté préfectoral du 08/06/2017), lui confie une mission d’assistance technique et 

d’expertise notamment à travers l’élaboration d’un SCOT à l’échelle du PETR. 

 
Le Conseil d’Administration et l’Assemblée Générale de l’AULA ont validé le Programme Partenarial d’Activités (PPA) 

lors des séances du 17 décembre 2019 (CA) et du 13 janvier 2020 (AG). Elles définissent chaque année un programme 

d’activités pour lequel l’association sollicite, de ses différents membres et notamment le Syndicat Mixte du PETR 

Ternois 7 Vallées, le versement de subventions permettant la réalisation de son programme. 

 

Cette mission s’inscrit dans le cadre de la participation de l’Agence à la définition des politiques d’aménagement et de 

développement du territoire et à l’élaboration des documents d’urbanisme. Dans le cadre des actions inscrites au 

PPA, une réflexion interterritoriale pour le PETR avec ses territoires voisins sera portée, et d’autres actions comme 

l’accompagnement au suivi des démarches d’élaboration des documents de planification (suivi du SCOT/PLU-

I/SRADDET…), l’analyse des dynamiques résidentielles et du marché du logement des communes du PETR (prestation 

à la demande), les observatoires sur le périmètre de l’Agence. 

 

Il est précisé que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2020.  

 

Au vu des éléments présentés, Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Syndical de bien vouloir en 

délibérer ; 
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LE CONSEIL SYNDICAL : 

 

ENTENDU l’exposé de son Président ; 

VU le Budget Primitif 2020 précédemment voté, 

APRES en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DECIDE : 

 

• de fixer la participation du PETR au budget 2020 de l’Agence d’Urbanisme de l’Artois à 22 497,00 € ;  

• d’autoriser le Président à signer la convention financière correspondante et ses éventuels avenants ; 

• d’autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires à cette décision. 

 
DELIBERATION portant sur l’adhésion à la Fédération Nationale des SCOT 

 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Comité Syndical que compte tenu du Budget Primitif 2020 voté 

précédemment, il est proposé d’adhérer à la Fédération Nationale des SCOT. 

 

Créée à l’issue des rencontres nationales des SCOT de juin 2010, la Fédération nationale des SCOT a pour objet de 

fédérer les établissements publics chargés de l’élaboration et de la gestion des schémas de cohérence territoriale, 

afin de favoriser la mutualisation des savoir-faire et l’échange d’expériences.  

 

Elle tend :  

• d’une part à constituer un centre de ressources et de réseaux pour accompagner, éclairer et faciliter le 

travail des élus et des techniciens par l’échange d’informations, d’expériences et de savoir-faire sur divers 

thèmes (évolutions juridiques, méthodologie d’élaboration et de gestion, témoignages…) et formes (veille 

juridique, commissions de travail, rencontres nationales, régionales, locales…), 

 • et d’autre part à porter un discours cohérent et partagé de l’ensemble des structures porteuses de SCOT et 

à constituer un lieu de réflexion et de prospective ainsi qu’une force de proposition dans les débats nationaux 

en matière d’urbanisme et d’aménagement, et un espace de partenariat avec les élus locaux et leurs 

associations, l’État et ses services, les autres associations d’élus et/ou de professionnels de collectivités 

territoriales ou œuvrant dans le champ du développement territorial. 

 

Compte tenu de l’intérêt que trouve notre Syndicat Mixte à adhérer à la Fédération Nationale des SCOT pour 

bénéficier de ses services et participer aux activités mises en œuvre pour ses adhérents, il est proposé de renouveler 

son adhésion à cette Fédération.  

 

La cotisation pour l’année 2020 s’élève, compte tenu de la population du périmètre du PETR Ternois 7 Vallées, à 700 

euros. 

 

Il est précisé que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2020 pour cette adhésion. 

 

Au vu des éléments présentés, Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Syndical de bien vouloir en 

délibérer ; 
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LE CONSEIL SYNDICAL : 

 

ENTENDU l’exposé de son Président ; 

VU le Budget Primitif 2020 précédemment voté, 

APRES en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

DECIDE : 

 

• d’adhérer à la Fédération Nationale des SCOT au titre de l’année 2020 ; 

• de verser à la Fédération Nationale des SCOT le montant de l’adhésion correspondant d’un montant de 700 €, 
conformément aux conditions d’adhésion précisées dans les statuts de l’association ; 

• d’autoriser le président à signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 

DELIBERATION portant sur l’adhésion à l’Association Nationale des Pôles d’équilibre territoriaux et ruraux 

et des Pays (ANPP) 

 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Comité Syndical que compte tenu du Budget Primitif 2020 voté 

précédemment, il propose d’adhérer à l’Association Nationales des pôles territoriaux et des Pays. 

 

L’Association Nationale des Pôles d’équilibre territoriaux et ruraux et des Pays (ANPP) représente et fédère les Pays et 

les Pôles territoriaux. 

 

Créée dès 1997 par quelques Pays pilotes et de grandes entreprises de services, l’ANPP a pour objet de susciter des 

initiatives et de regrouper des moyens en faveur des Pôles d’équilibre territoriaux et ruraux et des Pays, par un 

échange permanent d’informations et d’expériences entre les représentants des collectivités territoriales et de leurs 

regroupements, des entreprises et associations susceptibles de répondre à leurs besoins. 

 

L'ANPP a trois missions :  

- Mission de fédération des Territoires de projets et veille législative et réglementaire  
- Mission de représentation des Territoires de projets auprès des Pouvoirs publics et grands opérateurs  
- Mission d'animation du réseau des Territoires de projets 

 

Compte tenu de l’intérêt que trouve notre Syndicat Mixte à adhérer à l’ANPP pour bénéficier de ses services et 

participer aux activités mises en œuvre pour ses adhérents, il est proposé de renouveler son adhésion à cette 

association.  

 

La cotisation pour l’année 2020 s’élève à 600 €. 

 

Il est précisé que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2020 pour cette adhésion. 

 

Au vu des éléments présentés, Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Syndical de bien vouloir en 

délibérer ; 

 

LE CONSEIL SYNDICAL : 

 

ENTENDU l’exposé de son Président ; 

VU le Budget Primitif 2020 précédemment voté, 

APRES en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
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DECIDE : 

 

• d’adhérer à l’Association Nationale des Pôles Territoriaux et des Pays au titre de l’année 2020 ; 

• de s’acquitter de la cotisation annuelle de 600 € ; 

• d’autoriser le président à signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 
 
 

DELIBERATION portant sur l’adhésion à la Fédération des Boutiques à l’essai  

 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Comité Syndical que compte tenu du Budget Primitif 2020 voté 

précédemment, il propose d’adhérer à la Fédération des Boutiques à l’essai. 

 

Deux réseaux, Initiative France et la Fédération des Boutiques à l’Essai, s’unissent pour conforter le commerce en 

centre-ville et lutter contre la disparition du commerce de proximité. Dans ce cadre, une convention nationale de 

partenariat a été signée le 22 février 2016. 

 

Le concept « Ma boutique à l’essai » porté par la Fédération du même nom permet à un porteur de projet de tester 

pendant six mois, renouvelable 1 fois, son idée de commerce en centre-ville grâce à un loyer modéré et à un 

accompagnement pré et post-création. Le « loyer modéré » est négocié par la Fédération des Boutiques à l’essai en 

partenariat avec la commune concernée par le projet de création de commerce et avec les propriétaires de locaux 

vacants. 

 

A travers ce partenariat, l’ensemble des plateformes qui composent le réseau Initiative France proposent aux 

nouveaux entrepreneurs d’éprouver le potentiel et la solidité de leur projet d’entreprise en limitant les risques 

d’échec. 

 

Sur 19.000 entrepreneurs qui bénéficient chaque année d’un prêt d’honneur d’une des 227 plateformes du réseau 

Initiative France, beaucoup créent leur activité dans le commerce de proximité. 

 

Au regard de l’intérêt du dispositif, le PETR Ternois 7 Vallées a décidé d’adhérer à la Fédération des Boutiques à 

l’Essai depuis le 1er mars 2018. Le renouvellement de la cotisation annuelle est fixé à 2 500€. 

  

Monsieur le Président propose de renouveler l’adhésion du PETR Ternois 7 Vallées à la Fédération des Boutiques à 

l’essai, afin de permettre au territoire de bénéficier d’un accompagnement et des supports de communication 

développés par celle-ci. 

 

Il est précisé que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2020 pour cette adhésion. 

 

Au vu des éléments présentés, Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Syndical de bien vouloir en 

délibérer ; 

 

LE CONSEIL SYNDICAL : 

 

ENTENDU l’exposé de son Président ; 

VU le Budget Primitif 2020 précédemment voté, 

APRES en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
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DECIDE : 

 

• d’adhérer à la Fédération des Boutiques à l’essai au titre de l’année 2020 ; 

• de s’acquitter de la cotisation annuelle de 2 500 € ; 

• d’autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires à cette décision. 

 

 

DELIBERATION portant sur le partenariat avec l’APES et l’Agence d’attractivité Opale & Co sur l’Economie 

Sociale et Solidaire  

 

Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée que les Pays du Ternois et des 7 Vallées, puis le PETR Ternois 7 Vallées, 

ont engagé une collaboration depuis plusieurs années avec l’association Acteurs Pour une Economie Solidaire (APES) 

pour l’animation du réseau des acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS). 

 

L'APES est un réseau issu d'une démarche de mobilisation d'acteurs régionaux qui se reconnaissent de façon 

volontaire, par leurs valeurs et leurs pratiques, dans l'économie solidaire, et regroupe plusieurs centaines d'acteurs 

régionaux, intervenant dans l'ensemble des champs d'activités : finances solidaires, commerce équitable, services à la 

personne, culture, environnement, développement rural et agricole… 

  

Force de proposition, réseau d'échanges entre acteurs intervenant dans des domaines variés, espace d'animation de 

débats publics, l’APES développe ses activités autour de trois missions principales : 

 

• Valoriser l'économie solidaire et l'inscrire au sein des instances et des débats publics ; 

• Appuyer l’émergence, la pérennisation et le développement d’initiatives solidaires ; 

• Investir la recherche et le développement en économie solidaire 
 

Monsieur le Président propose de signer une convention de partenariat avec l’APES et l’Agence d’Attractivité Opale & 

Co pour fixer le cadre d'intervention de l’APES auprès des territoires du Montreuillois et du Ternois – 7 Vallées pour 

l'accompagnement d'un collectif d'acteurs ESS local, en vue de la mise en place d'une politique dédiée à l’ESS, pour 

l’année 2020. 

 

Ce partenariat vise à répondre à plusieurs objectifs : 

- Consolidation du collectif ESS local et montée en compétence ; 
- Favoriser la connaissance mutuelle des parties prenantes du secteur ; 
- Donner à connaître et reconnaître l’ESS auprès des acteurs du développement économique  du territoire ; 

 

Ce partenariat permettra d’organiser sur le territoire du PETR des animations et rencontres thématiques sur ce sujet, 

des actions collectives entre membres en fonction des besoins exprimés, etc… 

 

La participation pour l’année 2020 s’élève à 2 100 €. 

 

Il est précisé que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2020. 

 

Au vu des éléments présentés, Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Syndical de bien vouloir en 

délibérer ; 
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LE CONSEIL SYNDICAL : 

 

ENTENDU l’exposé de son Président ; 

VU le Budget Primitif 2020 précédemment voté, 

APRES en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

 

 

DECIDE : 

 

• de participer au budget 2020 de l’association Acteurs Pour une Economie Solidaire (APES) pour un montant 
de 2 100 €. 

• d’autoriser le Président à signer la convention correspondante et ses éventuels avenants avec l’APES et 
l’Agence d’attractivité Opale & Co ; 

• d’autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires à cette décision. 

 
 
RAPPEL DES PRINCIPAUX AXES D’INTERVENTION SUR 2020 ET VENTILATION BUDGETAIRE 

PREVISIONNELLE 

 
Monsieur Jérôme DECOUPIGNY, Chef de projet du PETR, a exposé les axes d’intervention en cours aux membres du 
Comité Syndical ainsi que le détail de la ventilation budgétaire prévisionnelle concernant le programme d’actions sur 
cette année 2020. 
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Il rappelle que l’équipe du PETR a pu continuer ses missions malgré la crise du COVID19 grâce au téléravail et en 
réunissant les acteurs régulièrement par le biais de visioconférences. 
 
Sur le volet Climat/Energie, concernant le questionnement sur le positionnement du COTTRI à l’échelle du PETR et 
suite à l’interrogation de Mr Pascal DERAY sur la corrélation entre le COTTRI et la ReV3 (Troisième Révolution 
Industrielle en Hauts de France), le Président indique qu’une cohérence de projet reste nécessaire entre les dispositifs 
et l’importance de valoriser les spécificités du territoire dans chacune des actions à mener. La prise de position de la 
part des élus des deux territoires sur l’adhésion au COTTRI constitue un enjeu majeur de cette fin d’année pour le 
PETR. 
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Sur le volet Mobilité, le Chef de projet annonce l’arrivée du nouveau chargé de mission dédié à cette thématique 
depuis le 25 Mai dernier, Monsieur Timothée TERNON. 
 
Le Président indique par ailleurs que la question du positionnement territorial du PETR pour la prise en charge de la 
compétence « Mobilité » par rapport à la Région reste un sujet important sur lequel il conviendra de mener une 
réflexion approfondie afin de répondre au mieux aux enjeux de cette thématique. Il propose de demander l’avis de 
l’AULA afin d’avoir une analyse éclairée sur le sujet et pouvoir se positionner rapidement. 
 
Monsieur Pascal DERAY soulève aussi la question de la prise de compétence des transports scolaires détenue 
actuellement par la Région mais dont le transfert aux EPCI du territoire pourrait amener de nombreux avantages au 
niveau de l’organisation des écoles (limitation de fermeture d’écoles, sauvegarde des RPI...). Il indique que cette 
question devrait aussi faire l’objet d’une prochaine réflexion pour le territoire. 
 
Sur le volet Habitat, M. BACHELET souligne également le rôle de l’Espace Info Energie, qui apporte un service 
important aux habitants, et qui est désormais étendu au territoire des 7 Vallées. Il rappelle que la mutualisation de 
l’ensemble des services d’information et de conseils aux habitants, dédiés à l’habitat, est envisagée dans le cadre du 
Guichet Unique de l’Habitat, pour  lequel une candidature a été portée par Ternoiscom. Toutefois il s’agit bien d’une 
réflexion d’échelle PETR. 
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Monsieur Jérôme DECOUPIGNY termine sa présentation avec la ventilation budgétaire prévisionnelle du Programme 
d’actions 2020 du PETR. Il fait remarquer que les actions sur le budget propre PETR s’élève à 218 300€ mais que la 
recherche de financement via des appels à projet ou l’appui d’actions opérationnelles et les frais salariaux (budgets 
EPCI) s’élèvent quant à eux à 463 700€. Le PETR soutient, en effet, les actions des EPCI en amenant son ingénierie à 
leur service. 

 
MODALITES D’INSTALLATION DES INSTANCES SYNDICALES DU PETR 

 
Le renouvellement des instances syndicales du PETR doit intervenir dans les prochains mois. Monsieur Jérôme 
DECOUPIGNY, en a donc exposé pour rappel les modalités d’installation et le calendrier dans le cadre de la crise 
sanitaire COVID19. Celui-ci demeure cependant subordonné aux éventuelles évolutions à venir du cadre législatif. 
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Concernant le calendrier d’installation du Comité Syndical PETR, le Président indique que le renouvellement des 
membres devant intervenir avant le 25 Septembre 2020 par dérogation à l’article L.5711-1 du CGCT, le Bureau sera 
consulté pour la date du dit Comité qui se tiendra certainement mi-septembre.  

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune autre remarque n’est soulevée par les membres du Comité Syndical. 
 
Monsieur BACHELET remercie les membres et clôt la séance. 
 
La séance est levée à 18h15. 


